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Les mots « plutôt » et « plus tôt » se prononcent presque de la même 
manière. Il ne faut pas les confondre. 
 

 Le mot « plutôt » est un adverbe qui peut être remplacé par « de 
préférence », « assez » ou « au lieu de ». 

 

 Les mots « plus tôt » forment une locution (une façon de parler) et 
peuvent être remplacés par les mots de sens opposés « plus tard ».  
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Orthographe 

Comment distinguer « plutôt » de « plus tôt » ?  

Exemples : 

 On écrit : « Plutôt que des pâtes, je prends des légumes ». 
On peut remplacer le mot « plutôt » par «  au lieu de ». 
On peut écrire : « Au lieu de pâtes, je prends des légumes ». 

 
 On écrit : « Si tu arrives plus tôt aujourd’hui, on ira se baigner ». 

On peut remplacer le mot « plus tôt » par les mots de sens 
contraire « plus tard ». 
On peut écrire : « Si tu arrives plus tard aujourd’hui, on ira se 
baigner ». 
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